Monsieur François FILLON
Premier Ministre
Hôtel Matignon 

57, rue de Varenne
75700 – PARIS

……………………….., le ……………….………. 2010
Monsieur le Premier ministre, 

Madame Alliot-Marie, Garde des Sceaux, a annoncé son intention de déposer un projet de loi visant à introduire le contreseing d’avocat dans notre droit.

Si l’apposition d’un contreseing sur un acte est de nature à donner une sécurité supplémentaire aux parties, alors il faut qu’il soit accordé à toutes les professions habilitées à rédiger des actes juridiques.

Nous vous rappelons que les Experts-comptables ont une compétence en matière juridique et sont les rédacteurs habituels des actes courants de la vie des petites entreprises.

Nous ne comprendrions pas notre exclusion d’un dispositif visant à responsabiliser les professionnels, et à sécuriser les usagers.

Nous vous demandons en conséquence d’accorder le contreseing aux Experts-comptables.

Veuillez agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de notre haute considération.

Madame Michèle ALLIOT-MARIE

Ministre de la Justice

Garde des Sceaux

13, Place Vendôme

75042 – PARIS cedex 01
…………………, le …………………………... 2010
Madame le Ministre d’Etat, 

Vous avez annoncé votre intention de déposer un projet de loi visant à introduire le contreseing d’avocat dans notre droit.

Si l’apposition d’un contreseing sur un acte est de nature à donner une sécurité supplémentaire aux parties, alors il faut qu’il soit accordé à toutes les professions habilitées à rédiger des actes juridiques.

Nous vous rappelons que les Experts-comptables ont une compétence en matière juridique et sont les rédacteurs habituels des actes courants de la vie des petites entreprises.

Nous ne comprendrions pas notre exclusion d’un dispositif visant à responsabiliser les professionnels, et à sécuriser les usagers.

Nous vous demandons en conséquence d’accorder le contreseing aux Experts-comptables.

Veuillez agréer, Madame le Ministre d’Etat, l’expression de notre haute considération.

